
411 .Ari^êN & RégUmens
ronc la marque. Ëc Sa Majellé aïanc été irr<*'

formée
, que (ous ce prétexte il Te commet de

grands abus , en ce que les Btllonneurs faifans

fondre , foie dans le Royaume, où- dans quel-

<nie6 Etats voifîns de la Fi-ance , là Vainblle

d'Argent , même les LoUis blancs ou Ecus, en

font des Lingots
,
qu'ils fdnt marquer par les

Oficiers des Monnoyes , comme venans d'Ef-

pagne , fans le ju(lifier autrement, que par des

Lettres de leurs correfpondans
,
qui peuvent

être (upofées; d'autant plus que la plupart de

ces Lingots , Barres Se Barretons étant efTaïez ,

fé trouvent fouvent au même titre de la Vai(<

felle , même au titre des Ecus, A quoi étant

néce/faire de pourvoir ; Oui le Raport du Sieur

Chamillart Confeiller ordinaire au Confcil

Royal , Contrôleur Général des F^manccs ; S A
MAJESTE' EN SON CONSEIL , confor.

niément à la Déclaration du 14; Décembre
1489. à i'Edit du mois de Mars dernier, & aux

Arrêts du Confeil , des 18; Avril 16^0, & rr,

Mai aufli dernier , a fait & fait très- exprc (Tes

inhibitions Se défenfes à tous Marchands 8i

Négocians , de vendre aux Orfèvres & Affi-

neurs , d'autres Lingots ^ Barres Se Barretons,

que ceux qui auront été aportez des Pais

-Étranger», Se qui en auront la Marque ^ &
aufdits Orfèvres & Affirreurs , d'en acheter ni

emploïer d'autres , à peine de confîrcat!on,(!<ic

de fîx mil livres d'amende : Et à l'égard des

Lingots, Barres ou Barretons venans des In«

des , d'Efpagne ,ou d'autres Païs Etrangers

,

qui n'en auront point îa Marque, veut & or-

donne Sa Majefté , que dans les Ports de Mec
où ils auront été déchargez , il en foit fait dé-

claracion par lefdirs MïrcAnnds & Négocians^


